
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 2 juillet 2025
Convocation du : 25 juin 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 24

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  deux  juillet  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Laurent  DERONNE,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,
Hugues  QUESTE, Catherine  DE PARIS, Jean-Louis  MERTEN, Martine  COBBAERT,
Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard  HAESEBROECK,  Grégory  PICKEU,
Alexis  DEBUISSON,  Véronique  NAEYE,  Pierre  VANNESTE,  Sophie  TANGHE,
Cristiane  DELESTREZ,  Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques
DERUYTER, Caroline BAURANCE, Hans LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin
TISON-BEERNAERT

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Sylvie GUSTIN pouvoir à Jean-Louis MERTEN, Thomas BLACTOT pouvoir à Martine
COBBAERT, Ibtissam  MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Catherine  DE PARIS, Lahcem
AIT EL HAJ pouvoir à Céline LEROUX, Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir à Martine
DUBREU,  Valérie  PRINGUEZ pouvoir  à  Laurent  DERONNE,  Dominique  BAILLEUL
pouvoir  à  Jean-Michel  MONPAYS,  Carole  CASIER pouvoir  à  Bernard
HAESEBROECK, Désiré  BAILLON pouvoir à Michel  PLOUY, Mylène  DURIN-MERAD
pouvoir  à  Hugues  QUESTE,  Mélanie  DEZEURE pouvoir  à  Benjamin  TISON-
BEERNAERT

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Véronique NAEYE



DE25_096

PERSONNEL COMMUNAL
MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL

Information

***

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié, relatif au régime de la mise à
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics
administratifs locaux,

&

ASSOCIATION BEL AGE 

Dans le cadre de partenariats existants de longue date et dans le but de soutenir 
l’association dans ses activités, il est proposé de renouveler la mise à disposition 
d’un agent communal titulaire d’un grade relevant du cadre d’emplois des adjoints
d’animation à raison d’un temps complet pour assurer l’accueil et le suivi 
administratif à compter du 9 juillet 2025 pour une durée de 3 ans.

Les modalités pratiques et financières de cette mise à disposition seront fixées 
par convention avec l’association concernée (projet de convention joint).

ASSOCIATION CLUB LÉO LAGRANGE D’ARMENTIÈRES

Dans le cadre du développement de sa politique culturelle, il est proposé de 
renouveler les mises à disposition :

- d’un agent communal titulaire d’un grade relevant du cadre d’emplois des 
animateurs à raison d’un temps complet pour assurer la coordination et 
l’animation à compter du 4 juillet 2025 pour une durée de 3 ans,

- d’un agent communal titulaire d’un grade relevant du cadre d’emplois des 
adjoints d’animation auprès du « Photos club » à temps non complet à raison de
 4 heures hebdomadaires sur les périodes scolaires uniquement du 
1er septembre 2025 au 31 août 2026 inclus.

Les modalités pratiques et financières de ces mises à disposition seront fixées par 
conventions avec l’association concernée (projets de convention joints).

ASSOCIATION JEUNESSE ATHLÉTIQUE ARMENTIÉROISE

Afin d’accompagner l’association dans ses projets, il est proposé de renouveler la 
mise à disposition d’un agent communal titulaire d’un grade relevant du cadre 
d’emplois des éducateurs des activités physiques et sportives à temps non 
complet à raison de 4 heures 45 sur le temps scolaire du 1er septembre 2025 au 
30 juin 2026 inclus.

Les modalités pratiques et financières de cette mise à disposition seront fixées 



par convention avec l’association concernée (projet de convention joint).

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• De prendre acte des mises à disposition ci-dessus présentées.

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Véronique NAEYE
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS




























